
Pour en savoir plus

Le délai de présentation interbancaire sera ramené à un jour ouvré pour les SDD Core, quelle que soit la séquence [FRST, RCUR, FNAL,
OOFF]. Par conséquent, le cut-off pour la prise en charge des opérations parla banque passera en standard à 2 jours ouvrés, avant la date
de règlement, quel que soit le type de prélèvement émis [ponctuel ou récurrent) et quelle que soit la séquence de présentation.
Si vous saisissez vos opérations via les outils mis à disposition parla Banque, vous pourrez modifier ou annuler vos opérations jusqu'à
2 jours ouvrés avant la date de règlement.

Le contrôle de l'enchaînement des séquences pour les prélèvements récurrents sera abandonné : plus de distinction entre FRST et RCUR
pour initier la première opération. L'indication de la séquence reste cependant obligatoire. Pour les prélèvements ponctuels, il n'y aura pas
de changement [séquence OOFF obligatoire].
Nos outils de saisie de prélèvements continueront à alimenter automatiquement les séquences de présentation.

AVANT APRES le 20/11/2016

<Amdmntlnd> = true

Soit balise <Original DebtorAccount>

et utilisation des sous-balises <Identification> et <IBAN> avec un N°
d'IBAN en cas de changement de compte du débiteur dans la même
banque:

Balise <Original DebtorAccount>

Soit utilisation des sous-balises <Identification> et <IBAN> avec un
N° d'IRAN (comme actuellement, en cas de changement de compte
du débiteur dans la méme banque]

<OrgnlDbtrAcct>
<Id>

<IBAN>FR761234....

Soit balise <Original DebtorAgent>

et utilisation des sous-balises <Financial Institution Identification>
<Other> et <Identification> avec le code SMNDA en cas de change-
ment de banque du débiteur:

<OrgnlDbtrAgt>
<Finlnstnld>

<Othr>
<Id> SMNDA

<OrgnlDbtrAcct>
<Id>

<IBAN>FR761234...

Soit dans tous les cas, qu'il y ait changement de banque ou non,
utilisation des sous-balises <Identification> <Other> et
<Identification> avec le code SMNDA

<OrgnlDbtrAcct>
<Id>

<Othr>

[*] SMNDA était utilisé précédemment pour signifier une modification de banque du débiteur [Saure Mandate with a New Debtor Agent). À partir
de novembre 2016, cette notion évolue en Saure Mandate with a New DebtorAccount. L'utilisation du code «SMNDA», approprié à tous les cas,
est recommandée.
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